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Annexe obligatoire n°1 : informations 

nominatives relatives au maître d�ouvrage ou 

pétitionnaire 
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Annexe obligatoire n°2 : plan de situation 

Le tableau et les figures suivantes rappellent les coordonnés géographiques et cadastrales de l�ouvrage 

(Figures 1 et 2) : 

 

 

Figure 1: Carte IGN d�implantation du nouveau forage de secours 

Site d�implantation du forage 



 

Création d�une ressource de secours dans l�aquifère du 

Jurassique sur la commune de Villeneuve-sur-Lot � Demande 

d�examen au cas par cas 

 

8   A95702A-AQUP180005  

 

 

Figure 2: Photo aérienne de l�implantation du futur forage de secours 

Tableau 1: Coordonnées du site 

Département Lot-et-Garonne (47) 

Commune Villeneuve-sur-Lot 

Section cadastrale EP 

Parcelle cadastrale 243 

Coordonnées géographique (Lambert 93) X : 518578,6 

Y : 6 369 850,7 

Altitude (mNGF) 56,3 

 

 

Implantation projetée 
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Annexe obligatoire n°3 : photographie du projet 

 
 

   

Figure 3 : Photo du site d�implantation dans l�enceinte de l�usine (24/10/18) 

 

 

Implantation du futur forage 
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Annexe obligatoire n°4 : plan du projet 

Le forage de secours sera réalisé jusqu�à une profondeur prévisionnelle de 600 m et captera l�aquifère 

du Jurassique. La coupe géologique et technique prévisionnelle de l�ouvrage est présentée ci-après 

(Figure 4). 
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Figure 4: Coupe géologique et technique prévisionnelle 
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Annexe obligatoire n°5 : plan des abords du 

projet 

Le nouvel ouvrage sera implanté dans l�enceinte de l�usine de traitement existante. Il est situé à 

environ 35 m du Lot. 

L�implantation du forage se situe dans une zone urbanisée avec la présence de pavillon résidentiel. 

Une action de communication conjointe EAU47 � Antea Group sera menée en amont de la réalisation 

des travaux auprès des riverains. L�entreprise de forage fera réaliser des constats d�huissier sur les 

habitations les plus proches.  

Les travaux seront exécutés avec des engins aux normes et entretenus.  

Les moyens nécessaires seront mis en �uvre par l�entreprise pour limiter les éventuelles émissions de 

poussières.  

Sans préjudice de l'application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et sauf 

contraintes de chantier exceptionnelles, les travaux seront exécutés du lundi au vendredi en poste long 

(intervalle maximum : 7 h - 20h) et arrêtés la nuit et le week-end. 
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Figure 5 : Occupation du sol à proximité du site d'implantation du futur forage (vue aérienne extraite de 

Géoportail) 

D�après le Plan Local d�Urbanisme de la ville de Villeneuve-sur-Lot, le projet se trouve en zone UB. Le 

projet est compatible avec le règlement de la zone. 

Futur forage 

Le Lot 
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Annexe obligatoire n°6 : localisation du projet 

par rapport aux sites Natura 2000 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 4,5 km au sud-est de la zone d�étude sur la rive 

gauche du Lot. Il s�agit du site « Coteaux du Boudouyssou et plateau de Lascrozes » (FR7200733). 

 

Le site d�étude n�est pas localisé au sein d�une zone Natura 2000. Les travaux de réalisation du 

nouveau forage n�auront pas d�impact sur la zone la plus proche. L�aquifère capté étant captif il 

n�existe pas de relation hydraulique entre l�aquifère du Jurassique et les eaux superficielles. 

 

 

Figure 6: Localisation du projet vis à vis des zones Natura 2000 

  

Site d�étude 

Coteaux du Boudouyssou et plateau de Lascrozes 
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Annexe n°7 : Description des mesures et des 

caractéristiques du projet destinées à éviter ou 

réduire les effets négatifs notables du projet sur 

l�environnement ou la santé humaine 

La commune de Villeneuve-sur-Lot est concernée par un plan de prévention du risque inondation et 

d�instabilité des berges du Lot, approuvé le 24 juillet 2014. D�après la cartographie disponible sur le 

site de la DDT 47, la zone d�étude se situe en dehors de la zone inondable mais en zone orange de la 

carte d�instabilité des berges du Lot. 

 

 

 

Figure 7: Extrait de la cartographie du PPRI de Villeneuve-sur-Lot (source : DDT 47 � Cartélie) 
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La zone orange correspond à un secteur hors zone d�aléa, constructible avec prescriptions. Les 

prescriptions applicables à la zone orange sont présentées en annexe 8 de cette note. 

 

 

Figure 8: Localisation du projet vis à vis de la zone du PPR instabilité des berges 

La figure ci-après présente le profil altimétrique entre l�implantation du nouveau forage et le Lot. Le 

nouveau forage sera réalisé à environ 20 m de la crête de digue. La digue présente une pente douce, 

elle n�est pas fragilisée et est végétalisée au droit de la zone d�étude ce qui participe à son maintien.  

De plus, elle est maintenue par un ponton béton lequel repose sur des fondations profondes. 

La réalisation de travaux de forage à cette distance n�entraine pas de risque lié à la déstabilisation des 

berges. 

 

  

Figure 9 : Profil altimétrique de la digue au droit du projet 

Implantation du nouvel ouvrage 
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Figure 10 : Photographies de la digue  
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EDF a été informée et consultée concernant le projet de réalisation de forage. EDF a notifié 

dans un courrier présenté ci-après l�absence théorique de risque concernant les « berges et 

l�aménagement de Villeneuve-sur-Lot ». 

 

EDF a souhaité qu�une surveillance rapprochée avec un dispositif approuvé soit proposée 

lors des travaux de foration. 

 

La méthodologie proposée par les géotechniciens d�Antea Group est détaillée ci-après : 

- mise en place d�un tube inclinométrique dans un sondage destructif de 20 m de profondeur 

réalisé à quelques mètres en amont de la crête de talus, pour s�assurer de l�absence de tout 

mouvement sur la berge lié à la surcharge de l�atelier de forage et/ou les travaux de foration 

dans les premiers mètres ; 

- Compte tenu des délais du phasage de la réalisation des travaux de forage et de la 

concentration du risque pendant la première phase de forage lors de la pose du tube 20�� à 15 

m nous proposons la fréquence de mesure suivante : 

- Phase de foration 26�� / tubage 22�� jusqu�à 15 m à 2 mesures par jour à durée 

prévisionnelle du suivi : 1 semaine à 10 mesures) ; 

- Phase de foration 17��1/2 / tubage 12��3/4 jusqu�à 250 m à 1 mesure par semaine à 

durée prévisionnelle du suivi : 1 mois à 4 mesures) ; 

- Suite du chantier à 1 mesure par mois à durée prévisionnelle du suivi : 5 mois à 5 

mesures). 

 

En cas d�anomalie sur la mesure le chantier sera interrompu et les différents acteurs alertés. 

 

Le pas de suivi pourra ensuite être adapté en fonction des éventuels mouvements constatés ou non. 

 

Le suivi fera l�objet d�une note de synthèse à l�issue de cette période de suivi. 
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Observation sur l'utilisation du rapport 
 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un ensemble 

indissociable ; en conséquence, l�utilisation qui pourrait être faite d�une communication ou reproduction 

partielle de ce rapport et annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations d�Antea Group ne 

sauraient engager la responsabilité de celle-ci. Il en est de même pour une éventuelle utilisation à d�autres fins 

que celles définies pour la présente prestation. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 


